
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

            
P a d d  d é b a t t u  
 L e  1 3  / 0 9 / 2 0 1 9





Commune de Valle-di-Mezzana 
Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

 

                       
SOMMAIRE 

 

   
 
Avant – propos ............................................................................................... 4 
 
Projet d’avenir et réflexions stratégiques   ................................................... 5 
 
Politique générale de développement ........................................................... 6 
 
Orientations de développement .................................................................... 8 
 
Orientations sectorielles d’aménagement et de développement ............... 12 
 
Objectifs ....................................................................................................... 19 

                        



Plan Local d'Urbanisme de Valle-di-Mezzana   

Projet d'Aménagement et de Développement Durable – 4 

 
 
Le PLU créé par la loi  Sol idari té et renouv el lement urbain (SRU) a,  dès 
l 'or igine,  été considéré comme un document de project ion.  Son objet  consiste 
essent iel lement à permettre aux  communes d'expr imer,  les choix 
d'aménagement et  d'urbanisme retenus à l 'échel le du terr i toi re.  Si  bien que le 
PADD inscr i t  le PLU dans une v éri table démarche de projet .   
 
En ef fet ,  i l  s'agi t  de se projeter dans l 'av eni r  à part i r  d'une réf lexion 
stratégique intégrant  tous les aspects du fonct ionnement  du terri toi re croisés 
aux  projets futurs d'aménagement.  I l  expose le projet  d'av eni r  de la commune 
à part i r  duquel  sont  déf inies les or ientat ions générales d'aménagement et  
d'urbanisme. En dernier l ieu,  le PADD permet d'exposer de façon 
suf f isamment clai re et  non technique le projet  urbain de la commune. 
 
Le Plan d'Aménagement  et  de Dév eloppement Durable (P.A.D.D) présente les 
choix  de la pol i t ique d'aménagement du terr i toi re retenus pour l 'élaborat ion du 
P.L.U. Ces choix  sont  ret ranscr i t s sous forme d'or ientat ions générales et  
d'or ientat ions d 'aménagement et  de programmation.  Le PADD est  une 
retranscr ipt ion spat iale des grandes l ignes conductr ices du PLU sans être 
considérées à l 'échel le parcel lai re.  Le PADD af f iche les or ientat ions de la 
pol i t ique communale qui  sont  af férentes à l 'urbanisme et  à l 'occupat ion des 
sol s.   
 
Le P.A.D.D constitue le cadre fondamental  du P.L.U et des di fférentes 
actions de la commune dans les domaines de l 'aménagement, 
d'équipement,  d 'urbanisme, de protection des espaces naturels,  agricoles 
et forestiers,  et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques.  
 
Le PADD arrête les or ientat ions générales concernant l 'habi tat ,  les t ransport s 
et  les déplacements,  le dév eloppement des communicat ions numériques et  les 
loisi rs,  retenues pour l 'ensemble du terr i toi re de la commune. 
 
Le PADD fixe les objectifs de modération de la consommation de l 'espace 
et de lutte contre l 'étalement urbain.   
 
Par ai l leurs,  la loi  ALUR du 24 mars 2014 renforce la dimension paysagère 
av ec dorénav ant un rôle plus étendu en matière de qual i té paysagère sur 
l 'ensemble du terr i toi re.  I l  s'agi t  de créer,  les condi t ions nécessai res à  une 
pr ise en compte globale des uni tés paysagères dans la plani f ication urbaine.  
C'est  formuler des or ientat ions en mat ière de protect ion,  de gest ion et  ou 
d'aménagement des structures paysagères.   
 
Aussi ,  la not ion de t ransi t ion énergét ique pour la croi ssance v erte s'ajoute 
aux  or ientat ions du PADD relat iv e à l 'énergie renouv elable.   

 
De façon générale,  toutes ces orienta t ions av ancent des pr incipes 
d'aménagement qui  dictent  par la sui te les choix réglementai res et  le  zonage.   
 
Les or ientat ions de pr incipe permettent  de garder une certaine souplesse 
dans les choix  retenus par le projet  communal  qui  eux  seront  adaptés à 
l 'échel le du si te à aménager.   
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Par son cadre de v ie,  son pet i t  nombre d’habi tants,  mais aussi  par sa manière  
de fai re perdurer du l ien,  Val le-di -Mezzana est  aujourd’hui  la commune la plus 
rurale de la CAPA.  Son éloignement géographique de la plaine et  du r iv age l ’a 
certes pr iv ée de r ichesses potent iel les,  mais lui  a permis de préserv er son 
ident i té et  son authent ici té.   

 

Pour autant  ce terr i toi re,  si tué dans l ’ai re urbaine d’Ajaccio,  doi t  aujourd’hui  
fai re face à deux  risques croi ssants :  

 

�  D’une part ,  sa local isat ion la soumet à la pression d ’une urbanisat ion 
d’opportuni té,  qui  peut s’av érer peu v alor isante tout  en pesant sur les 
pr ix  et la demande d’équipements,  

 

�  D’autre part ,  ses év olut ions peuv ent condui re à des déséqui l ibres 
sociaux  et  démographiques croi ssants et  à une insuf f isance des act iv i tés 
économiques,  pénal isant  tant  la qual i té de v ie que la capaci té à  
dév elopper les serv ices nécessai res à la populat ion.  

 
 
Le PLU doit ainsi permettre à la commune de Val le-di-Mezzana située aux 
portes de la capitale régionale de concil ier identité rurale et  
développement urbain dans la perspective d’un développement durable et 
équil ibré de son terri toire.  
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QUELS SONT LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA COMMUNE DANS 
LE CADRE DE SON PROJET GLOBAL DE DEVELOPPEMENT ? 
 
  

Un territoire soucieux de préserver  son identité rurale et son 
authenticité. 

OBJECTIFS POURSUIVIS : 

�  Préserv er les paysages,  le patr imoine bât i ,  le cadre de v ie. 
�  Pérenni ser les act iv i tés agro-pastorales et  de chasse.  
�  Restaurer  le patr imoine cul turel  et  en permettre l ’appropriat ion par la 

communauté.  
�  Fav oriser un dév eloppement du v i l lage progressi f  et  intégrateur.  

 

Un territoire propice à l’épanouissement individuel et collectif.  

OBJECTIFS POURSUIVIS : 
 
�  Rythmer la v ie du v i l lage d’év ènements part i cipat if s et  rassembleurs.  
�  Contr ibuer à une mei l leure égal i té des chances chez les jeunes.  
�  Promouv oi r la santé et  le bien-être de tous.  
�  Etendre et  moderniser l ’accès à l ’ informat ion,  aux sav oi rs et  serv ices publ ics 

 

Un territoire dynamique et responsable. 

OBJECTIFS POURSUIVIS : 
 
�  Dynamiser l ’économie locale. 
�  Maîtr i ser la product ion de déchets,  la consommation d’eau et  d ’énergie.  
�  Préserv er le patr imoine env i ronnemental  et  écologique.  

 
 
COMMENT SE DECLINENT-ILS DANS LE PADD ?  

   
Culture et patrimoine 

��   Préserv er les paysages,  le patr imoine bât i  et  le cadre de v ie. 
��   Réappropriat ion patr imoniale et  cul turel le par la communauté.  

 
Lien social  

��   Fav oriser un dév eloppement progressi f  et  intégrateur des quart iers.    
��   Renforcer l ’accès à la cul ture et  aux  serv ices publ ics.    
��   Promouv oi r  l ’épanouissement  indiv iduel  par la pérennisat ion de la qual i té 

du cadre de v ie. 
��   Rythmer la v ie du v i l lage par le renforcement de l ’animation et  de la place 

de l ’espace publ ic.   
 

Développement économique 
��   Dynamiser l ’économie locale. 
��   Souteni r  et  renforcer les act iv i tés agro-pastorales et  de chasse.  

 
Environnement 

��   Maîtr i ser la product ion de déchets,  la consommation d’eau et  d ’énergie.  
��   Préserv er le patr imoine env i ronnemental  et  écologique.  
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QUELLES SONT, IN FINE, LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 
D’URBANISME RETENUES DANS LE CADRE DU PADD ? 
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Les or ientat ions de dév eloppement const i tuent  une réponse de la commune aux  
enjeux soulev és par le diagnost ic terr i tor ial , El les ont  été coconst rui tes av ec les 
habi tants dans le cadre de la concertat ion.  

 
 

PRESERVER LES ESPACES AFFECTES AUX ACTIVITES AGRICOLES, 
PROTEGER LES MILIEUX ET LES RESSOURCES NATURELLES 

 
 

�  Préserver les terres  à potential i té agro-pastorale et soutenir le 
développement de l ’arboriculture.  
 

�  Vei l ler à la compat ibi l i té du projet  communal  av ec les Espaces 
Stratégiques Agricoles (ESA)  et  les Espaces de Réserv e pour le 
Pastoral isme et  l ’Arboricul ture Tradi t ionnel le (ERPAT) ident if iés par 
le PADDUC. 

�  Préserv er les terres exploi tées et  déclarées.   
�  Restaurer les anciens parcours.   
�  Redéployer l ’arbor icul ture sèche sur le massi f  de la Punta Finosa.  

 
�   Préserver les jardins autour des aires urbaines. 

 
�  Restaurer les planches,  les jardins-v ergers e t  la polycul ture 

fami l iale.   
�  Dév elopper de nouv elles formes de cul tures (Plantes Aromat iques 

et  Médicinales…). 
�  Souteni r  l ’agr icul ture biologique.   

 
�  Gérer durablement la ressource en eau. 

 
�  Protéger les ruisseaux ,  les captages.    
�  Renforcer le réseau d ’ i r r igat ion.  
�  Limi ter le gaspi l lage et  la consommation en eau.  

 
�  Préserver les zones humides. 

 
�  Préserv er les r ipisylv es.   
�  Implanter les bât iments en retrai t  des cours d’eau.  
�  Préserv er les talwegs de toutes v el léi tés d’urbanisat ion.   

 
�  Protéger et valoriser les espaces boisés et les arbres remarquables 

isolés.  
 

�  Préserv er les boi sements nobles,  les massi fs et  les arbres isolés :  
chênes,  aulnes,  châtaigniers,  camél ias isolés.  
 

�  .  Contenir l ’urbanisation du terri toire en respectant les espaces 
naturels alentours et leurs fonctions. 

�   
�  Instaurer des espaces de respi rat ion urbaine par l ’ inscr ipt ion de 

t rame vertes inconstruct ibles.  
�  Restaurer les corridors et  les cont inui tés éco logiques.   
�  Inscr i re des coupures d’urbanisat ions.  
�  Préserv er et  restaurer les espaces ouv erts et  jadis agrai res.  
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�  Prévenir le risque incendie. 
 

�  Lut ter contre l ’étalement urbain et  renforcer les densi tés.   
�  Redéployer le pastoral isme sur l ’ensemble du terri toi re. 
�  Réhabi l i ter les terres incendiées par  des opérat ions de 

reboisements et /ou la complantat ion de cul tures sèches 
arboricoles médi terranéennes.   

 
�  Prévenir le risque mouvement de terrain.  

 
�  Inconstruct ibi l i té des si tes couv erts par un r isque mouv ement de 

terrain.   
 

 

MAITRISER ET STRUCTURER LE  DEVELOPPEMENT DE L’HABITAT 
 
 

�  Diversif ier le parc de logements.  
 

�  Promouv oi r la mix ité des formes de l ’habi tat  en soutenant les 
logements locat i f s et  les pet i tes uni tés de logements col lect i f s 
s’apparentant  aux  maisons de v i l lage mitoyennes.   

�  Souteni r  les opérat ions de renouv el lement urbain et  les OPAH. 
 

�  Renforcer le parc de logements à caractère social .  
 

�  Renforcer le parc de logements communaux.  
�  Souteni r  la construct ion d’une résidence seniors.  
 

�  Prendre en compte les risques environnementaux et le déterminisme 
écologique et paysager dans les choix d’urbanisation du terri toire.  

 
�  Renforcer les densi tés sur  les t âches urbaines et  le foncier 

mutable dans les secteurs desserv is par un réseau publ ic 
d’assaini ssement col lect i f .   

�  Imposer un recul  des bât i s  v is-à-v is des cours d’eau, des zones 
humides,  des talwegs et  des massi fs boisés.   

�  Préserv er les boisements dans les zones d’aléas af in de l im iter les 
phénomènes de ruissel lement,  

�  Limi ter l ’ar t i f i c ial isat ion et  l ’ imperméabi l isat ion des sol s.  
�  Encadrer  règlementai rement les ter rassements et  la construct ion 

des murs de clôture  
�  Ant iciper le ruissel lement et  l ’év acuat ion des eaux pluv iales.   

 
�  Soutenir les logements peu consommateur d’énergie. 
 

 

RESTRUCTURER LES ESPACES URBANISES,  
PRESERVER L’IDENTITE RURALE ET PAYSAGERE DU VILLAGE 

 
 

�  Sauvegarder la si lhouette des trois entités de bâti  traditionnel 
formant l ’ identité visuelle de la commune : Casil i ,  Pughjal i,  Opapu.  

 
�  Préserv er l ’écr in de v erdure ceinturant  les hameaux anciens,  les 

perspect iv es et  les hor izons sur ces hameaux. 
�  Préserv er les jardins et  les planches de polycul ture.  
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�  Dév elopper les zones habi tées en profondeur  à part i r  des axes 
structurants et  ut i l i ser au max imum les oppor tuni tés du rel ief ,  
pour implanter les ai res bât ies.  

  
�  Protéger règlementairement le patrimoine et le bâti  traditionnel.   

 
�  Vei l ler à  l ' insertion du nouveau bâti  et des zones à urbaniser dans le 

paysage :  
 

�  Intégrer des prescr ipt ions archi tecturales et  paysagères pour les 
futures construct ions.  

�  Teni r  compte du déterminisme géographique dans la déf init ion des 
env eloppes urbanisables.   

�  Densi f ier les quart iers,  concentrer le bât i  sur les env eloppes 
urbaines ex istantes.   

�  Pr ior iser l ’urbanisat ion des surfaces mutables.  
�  Trai ter les espaces publ ics et  les interfaces publ ic/pr iv é le long de 

la v oi r ie.   
�  Valor iser les entrées de v i l lages,  de hameaux, de quart iers.   

 
 

SECURISER LES DEPLACEMENTS, 
ORGANISER LE STATIONNEMENT, 
PROMOUVOIR LES CIRCULATIONS DOUCES 

 
 

�  Limiter la circulation automobile. 
��   Dév elopper les connex ions piétonnes inter-quart iers.  

��   Renforcer l ’of f re de serv ices publ ics et  d’act iv ités sur la commune 

��   Renforcer l ’of f re et  la f réquence des t ranspor ts en commun.  
 

�  Favoriser le respect de la l imitation de vitesse par des aménagements 
adaptés.  

 
�  Désencombrer l ’occupation de la voirie sur le plan règlementaire et 

fonctionnel. 
 

�  Organiser le stationnement sur les quartiers.  
 

��   Prév oi r  des emplacements dédiés au stat ionnement publ ic. 
��   Adapter les ai res de stat ionnement aux  usages,  aux  f lux  et  aux 

spéci f ic ités de chaque tâche urbaine et  vei l ler à leur insert ion 
env i ronnementale et  paysagère 

��   Renforcer leur mixi té dans une logique de dév eloppement durable  
(deux  roues,  déambulat ions piétonnes,  bornes de recharge 
photov ol taïques pour  les v éhicules électr iques,  emplacements 
dédiés…).  

 
 

�  Réhabi l i ter les chemins communaux. 
 

��   Mai ller les quart iers entre eux . 
��   Restaurer les chemins communaux desserv ant les jardins-v ergers.  
��   Promouv oi r les sent iers du patr imoine et  de découv erte.   
��   Réhabi l i ter les sent iers hi stor iques menant aux  v i l lages v oisins.  
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AMENAGER L’ESPACE PUBLIC, FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DE L’OFFRE 
DE SERVICES ET D’EQUIPEMENTS PUBLICS 
 
 

�  Aménager  des espaces publics et l ieux de rencontre au sein de 
chaque quartier .  
 

��    piazzet ta,  jeux de boules,  jeux  pour enfants,  . . .   
 

�  Aménager un sentier inter-quartiers,  comme l ieu de promenade et de 
rencontre entre tous les habitants à travers le vi l lage. 
 

�  Renforcer les services et équipements publics.  
 

��   Moderni ser progressiv ement  les équipements sport i f s et  de loisi rs 
sur Santu Michel i ,  Opapu, et  Sarumi-Forci . 

��   Aménager une bibl iothèque-médiathèque au cœur du v i l lage.  
��   Construi re une résidence seniors- juniors sur Pughjale.  
��   Aménager des jardins partagés sur Opapu. 
��   Aménager  un espace cul turel  sur Pughjale.  
��   Rendre les serv ices et  équipements publ ics accessibles aux 

personnes à mobi l i té rédui te.    
 
 
�  Promouvoir une économie solidaire et durable.  

 
��   Souteni r  l ’ instal lat ion d’une épicer ie mult iserv ices.  
��    Faci l i ter l ’act iv ité des commerces i t inérants et  les marchés de 

producteurs locaux .  Souteni r  l ’ instal lat ion d’art isans d’art .   
��   Souteni r  les projets de plantat ions arboricoles f rui t ières.  
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RENFORCER L’URBANITE DU TERRITOIRE  
ET PRESERVER LES GRANDES ENTITES PAYSAGERES 

 
��   Aménagement des abords du Tintulaghju e t  sensibi l i sat ion du publ ic à  

l ’env i ronnement.   
��   Redéploiement de l ’act iv ité agro-pastorale.   
��   Restaurat ion des jardins-v ergers.   
��   Pr ior iser les opérat ions de recomposi t ion et  de réparat ion urbaine.   
��   Valor isat ion socio-économique et  cul turel le de l ’espace.   

 
PRESERVER ET RENFORCER L'IDENTITE VILLAGEOISE ET DES NOYAUX 
ANCIENS 
 
Le patr imoine archi tectural ,  les prat iques hér i tées des anciens,  les sav oi r-fai re, 
la v égétat ion,  les modelés,  la tex ture nature l le et  le paysage doiv ent  const i tuer  
la t rame de la réf lex ion sur laquel le doiv ent  s'appuyer les choix  de 
dév eloppement et  de l 'aménagement de l ’espace. L ’enjeu premier étant  de 
préserv er l ’ident i té v i l lageoise dans une pol i tique de dév eloppement durable.  
 

��   Préserv ation des ambiances rurales et  champêtres.   
��   Dév eloppement de l iaisons douces.   
��   Opt imiser l 'organi sat ion de la t rame urbaine.  
��   Mai llage urbain à part i r  des noyaux  anciens.  
��   Restaurat ion et  organisat ion de l ’espace publ ic. 

 
RENFORCER ET STRUCTURER LA TRAME URBAINE  
 
Ces modal i tés d'aménagement qui  sont  nécessai res et  indispensables peuv ent 
av oi r  un ef fet  signif i cati f  sur la product ion de logements,  de serv ices 
d'équipements,  d'emplois et  sur les solut ions de mobi l i té à l 'échel le locale 
adaptées au paysage et  aux  si tes.   

 
��   Renforcement de la f onct ionnal i té du terr i toi re.   
��   Renforcement des équipements publ ics.  
��   Mix ité sociale.  
��   Accès au logement.  
��   Organisat ion du stat ionnement.   
��   Trai tement paysager des espaces de rencont res et  de l ’espace publ ic.   
��   Interconnex ions douces av ec les autres quart iers et  le v i l lage.   
��   Aménagement d’un quart ier en dev eni r  autour de l ’école communale et  du 

stade d’A Sarese.  
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE COMME LEVIER DU DEVELOPPEMENT LOCAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Exploitations agraire dominante   
 

Services publics   
 
 

 

Petits commerces et services de proximité   
 
 

 

Hébergements touristiques   
 

 
 
 

Loisirs 
 
 
 

Routes structurantes 
 
 
 
 
 

Aires bâties   
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 

 

Eglise - cimetière 
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POLARITES URBAINES 
Mixité sociale, mixité urbaine, mixité fonctionnelles, accès au logement et à la propriété 
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DEPLACEMENTS, STATIONNEMENT ET CADRE DE VIE 
Mixité des circulations, organisation du stationnement, amélioration du cadre de vie 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Organiser le stationnement 

 

 

Renforcer le lien social 

 
 
 
 

Routes structurantes   
 

Routes secondaires   
 
 

 

Circulations douces   
 
 

 

Traitement des entrées de quartiers   
 

 
 
 

Aménagements paysagers à réaliser 
 
 
 

Place publique à aménager   
 

 
 
 

Renforcement des équipements publics 
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ENVIRONNEMENT, PAYSAGE & PATRIMOINE VITRINE SENSIBLE DU TERRITOIRE 
Croissance verte & opportunités agro-pastorales 
 

 
 

 
 
 
 
 

��   .  
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Objectifs de modération de la consommation de l'espace 
Lutte contre l’étalement urbain 

 
 

�  Rédui re de 25% les zones urbanisables de la carte communale.  
 

�  Rédui re de 20% l ’espace foncier nécessai re  par logement en passant de 
1265m² à 1000m²/ log.  en moyenne. 

 
�  Rédui re de 30% (12ha) le gisement f oncier brut  du document d’urbani sme. 

 
�  Limi ter le gisement  f oncier net  à bât i r  à 7ha max imum. 

 
�  Opt imisat ion foncière : 

 
-  Renforcer les densi tés sur les secteurs urbanisables couv erts par  un 

réseau publ ic d’assainissement col lecti f .   
-  Pr ior iser la densi f icat ion du foncier mutable (dents creuses).  
-  Planif ier des opérat ions en renouv ellement  urbain.  
-  Rééqui l ibrer le parc de logements ( locat i f ,  col lecti f ,  social ) . 
-  Imposer une OAP (or ientat ion d’aménagement et  de programmation) pour 

tout  foncier urbanisable supérieur à 3000m².  
 

�  Object i f s qual i tati f s en mat ière de foncier urbanisable brut  
 

 
 

Besoins en v aleur absolue :   
 

��   Habi tat  :  3-4 ha pour un besoin de 52 logements (45 logements 
permanents + 7 résidences secondai res) ( 8 0 0 m²/ lo g .  s ur  les  n oy a ux  a nc ie ns  e t  
120 0 m²/ lo g .  a i l le urs ) .  

��   VRD :  0,3ha.  
��   Ai res de stat ionnement :  0,5ha.  
��   Serv ices & équipements publ ics et  cul turels :  1,0ha.  
��   Espaces publ ics (hors jardins pr iv at i f s)  :  1,0ha. 
��   Uni tés à caractère social  :  0,3ha.  
��   Trame verte :  4ha env i ron.  

 
Total  : environ 7ha de foncier urbanisable nécessaire + 4ha de tram es vertes. 
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Objectifs Chiffrés & objectifs qualitatifs du PLU de Valle-di-Mezzana 
 
Objectifs démographiques : 125 habitants supplémentaires horizon 2035 

 
� Augmentat ion de la populat ion de 125 hab. sur 15 ans (2020-2035)  

Passer de 512 hab. en 2019 à 645 hab. en 2035 sachant que la commue 
est ime à 520 hab. la populat ion permanente en 2020. 
Ces  c h i f f r es  ne t ie n n en t  pas  c o mpt e d es  pe ns io nn a ir es  de  la r és id e nc e s e n iors - j un io rs  
(e nv ir o n + 50 hab.  avec  + 2 5- 30 lo ge me nts  r és erv és ) . Ce q u i po r t e le  ch i f f r e en abs o lu à  
+17 5h ab .  hor iz o n 2 03 5 .  
 

�  Accroissement de la populat ion de 34% entre  2020 et  2035.  
�  Moyenne de 10-12 habi tants supplémentai res par an,  soi t  4-5 famil les 

nouv elles par an en moyenne sur 15 ans.  
�  Croissance moyenne pondérée de 6,0%/an entre 2013 et  2019 (Insee),  

rédui te à 2,0%/an en moyenne entre 2020 et  2035 (choix  commune).  
 

Objectifs en matière de logements :  Un parc de 320 logements horizon 2035* 
* es t i mat i on  p ar  l a  c ommu ne à 26 8 lo g emen ts  e n 20 20.  

 
�  Augmentat ion de 52 logements sur 15 ans,  dont 45 logements permanents 

et  7 résidences secondai res 
Passer de 248 log.  en 2019 à 320 log.  en 2035 (dont 14 log.  en cours),  
sachant que la commune est ime à 268 le nombre de logements en 2020.  
I l  f au t  a j o ut er  les  25- 30  log.  d e  la  rés ide nce  s e n io rs - jun io rs ,  c e q u i  p or te  en  abs o lu  un e 
aug men t at io n es t imé e  d ’e nv i r on  75 -80 lo ge men ts  d ’ ic i  20 35 .  

 
�  Rééqui l ibrage du parc de logement en dev enir  av ec :   

-  85% de résidence pr incipales (44u.).  
-  15% de résidences secondaires (8u.) .  
-  90% de logements indiv iduels (47u).  
-  10% de logements col lect i f s (5u).  
-  Locat i f  :  10%. 
-  Logements communaux :  10%. 
-  Résidence seniors (25-30 l i ts).  
-  Droi t  de préempt ion urbain (v entes,  logements v acants…).  

 
Patrimoine, services, culture,  l ien social , équipements 

 
�  Renforcement des serv ices publ ics et  des équipements cul turels :  

-  Appl icat ion du droi t  de préempt ion urbain sur  les v ieux  quart iers.  
-  Aménagement d’un espace cul turel  sur Pughjale.   
-  Aménagement d’un théâtre de v erdure sur Sarumi. 
-  Restaurat ion des espaces de loisi rs sur Opapu-Sarumi   
-  Aménagement de piazzet te sur les noyaux  habi tés.  

 
�  Renforcement du l ien social  et  du fonct ionnement st ructurel  du terr i toi re : 

- Aménagement d’ai res de stat ionnement publ iques.   
- Aménagement de piazzet ta sur Casi l i ,  Pughjal i  et Opapu.  
- Organisat ion de jardins partagés sur Opapu.  

 
Développement économique et emplois non délocalisables 

 
��  Construct ion d’une résidence seniors- juniors sur Pughjal i . 
��  Renforcement du parc de chambres d’hôtes e t  de gî tes.  
��  Reconquête agro-pastorale du terr i toi re.   
��  Complantat ion arboricole f rui t ière méditerranéenne sèche sur  les 

terrasses du massi f  de la Punta Finosa (propriétés communales).  
��  Sout ien à l ’ instal lat ion d’une épicer ie mul ti  serv ices sur le v i l lage.   
��   Sout ien à l ’ instal lat ion d’art i sans d’art .   
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